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I

(Résolutions, recommandations, orientations et avis)

AVIS

BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

AVIS DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

du 18 décembre 2006

sur une proposition de directive modifiant certaines directives communautaires en ce qui concerne
les règles de procédure et les critères d'évaluation applicables à l'évaluation prudentielle des acquisi-

tions et augmentations de participation dans des entités du secteur financier

(CON/2006/60)

(2007/C 27/01)

Introduction et fondement juridique

Le 11 octobre 2006, la Banque centrale européenne (BCE) a reçu une demande de consultation de la part du
Conseil de l'Union européenne portant sur une proposition de directive du Parlement européen et du
Conseil modifiant la directive 92/49/CEE du Conseil (1) et les directives 2002/83/CE (2), 2004/39/CE (3),
2005/68/CE (4) et 2006/48/CE (5) en ce qui concerne les règles de procédure et les critères d'évaluation
applicables à l'évaluation prudentielle des acquisitions et augmentations de participation dans des entités du
secteur financier (6) (ci-après la «directive proposée»).

La BCE a compétence pour émettre un avis en vertu de l'article 105, paragraphe 4, premier tiret, du traité
instituant la Communauté européenne, conjointement avec l'article 105, paragraphe 5, du traité. Conformé-
ment à l'article 17.5, première phrase, du règlement intérieur de la Banque centrale européenne, le présent
avis a été adopté par le conseil des gouverneurs.

Observations d'ordre général

1.1. La BCE est largement favorable à l'objectif de la directive proposée, qui est d'améliorer le cadre régle-
mentaire actuel régissant l'évaluation prudentielle des acquisitions et augmentations de participation
qualifiée dans des établissements financiers, renforçant ainsi la bonne conduite des politiques pruden-
tielles dans ce domaine.
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(1) Directive 92/49/CEE du Conseil du 18 juin 1992 portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et admi-
nistratives concernant l'assurance directe autre que l'assurance sur la vie et modifiant les directives 73/239/CEE et
88/357/CEE (troisième directive «assurance non vie») (JO L 228 du 11.8.1992, p. 1). Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2005/68/CE (JO L 323 du 9.12.2005, p. 1).

(2) Directive 2002/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 novembre 2002 concernant l'assurance directe sur la vie
(JO L 345 du 19.12.2002, p. 1). Directive modifiée en dernier lieu par la directive 2005/68/CE (JO L 323 du 9.12.2005,
p. 1).

(3) Directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d'instruments finan-
ciers, modifiant les directives 85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la directive 2000/12/CE du Parlement européen et du
Conseil et abrogeant la directive 93/22/CEE du Conseil (JO L 145 du 30.4.2004, p. 1). Directive modifiée en dernier lieu
par la directive 2006/31/CE (JO L 114 du 27.4.2006, p. 60).

(4) Directive 2005/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2005 relative à la réassurance et modifiant les
directives 73/239/CEE et 92/49/CEE du Conseil ainsi que les directives 98/78/CE et 2002/83/CE (JO L 323 du 9.12.2005,
p. 1).

(5) Directive 2006/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant l'accès à l'activité des établisse-
ments de crédit et son exercice (refonte) (JO L 177 du 30.6.2006, p. 1) (ci-après la «directive bancaire»).

(6) COM(2006) 507 final.



1.2. La BCE soutient en particulier les éléments suivants de la directive proposée. Premièrement, le fait de
préciser les critères d'évaluation prudentielle devrait favoriser une convergence plus étroite des pratiques
en matière de surveillance, apporter davantage de clarté pour les candidats acquéreurs et renforcer la
sécurité juridique pour toutes les parties prenantes. Deuxièmement, la nouvelle obligation faite aux auto-
rités de surveillance de publier une liste des informations nécessaires devant être soumises au stade de
la notification, contribuera également à accroître la transparence pour les candidats acquéreurs. Troisiè-
mement, la nouvelle obligation faite aux autorités de surveillance d'informer par écrit le candidat des
raisons d'une décision négative, renforcera encore la transparence de la surveillance. Quatrièmement, le
renforcement des obligations relatives à la coopération entre les autorités de l'État membre d'origine et
celles de l'État membre d'accueil (7) contribuera à assurer une évaluation prudentielle reposant sur des
bases solides et tenant compte des connaissances des autorités de surveillance de l'État membre d'ori-
gine ainsi que de celles de l'État membre d'accueil.

1.3. L'approbation des acquisitions et augmentations de participation qualifiée par l'autorité compétente de
l'établissement financier concerné est étroitement liée à la responsabilité, qui incombe à cette même
autorité de surveillance, d'autoriser l'établissement en question à commencer ses activités, de garantir en
permanence la sécurité et la solidité de celui-ci et de prendre des mesures en cas de difficultés finan-
cières. Il importe donc, du point de vue de la stabilité financière, de veiller à ce que le cadre réglemen-
taire révisé ne compromette pas l'efficacité des instruments prudentiels qui sont utilisés pour garantir
en permanence la sécurité et la solidité des établissements financiers. Il convient en outre d'assurer la
plus grande cohérence possible entre les conditions d'agrément et les conditions d'approbation, afin de
prévenir la possibilité d'arbitrage réglementaire. Cela est particulièrement important lorsque l'adminis-
tration centrale du candidat acquéreur est située dans un pays tiers, ou que celui-ci n'est pas une entité
réglementée.

1.4. En outre, compte tenu du large éventail d'opérations sur participations qualifiées qui seraient couvertes
par la directive proposée (comprenant les participations minoritaires et majoritaires, les acquéreurs
réglementés et non réglementés, ainsi que les acquéreurs situés dans et en dehors de l'UE), il faut que
les critères et les procédures établis par directive proposée permettent aux autorités de surveillance de
procéder à une évaluation prudentielle, reposant sur des bases solides, d'opérations qui présentent des
degrés de complexité variables.

1.5. Dans ce contexte, certains aspects de la directive proposée donnent lieu à des préoccupations, qui sont
exposées plus en détail ci-dessous. Les remarques particulières formulées dans le présent avis ainsi que
les suggestions de rédaction portent essentiellement sur les dispositions de la directive proposée qui
modifient la directive bancaire (8). Les considérations sous-jacentes sont toutefois également applicables
à d'autres entités réglementées du secteur financier qui entrent dans le champ d'application de la direc-
tive proposée. Les remarques particulières et les suggestions sont par conséquent applicables, mutatis
mutandis, aux directives communautaires autres que la directive bancaire qui sont modifiées par la
directive proposée, et ce également afin d'assurer la cohérence intersectorielle.

Remarques particulières

2. Les critères d'évaluation prudentielle proposés

2.1. La BCE estime que les critères d'évaluation proposés devraient être plus étroitement alignés sur les
critères qui sont examinés dans le cadre de la procédure d'agrément (9). La directive proposée introdui-
rait d'importantes différences à cet égard, ce qui donne lieu à des préoccupations d'ordre prudentiel
puisque cela permettrait à des personnes morales ou physiques désireuses d'exercer des activités
bancaires de contourner des conditions d'agrément plus strictes en acquérant un établissement de
crédit. Il est en outre important de veiller à ce que des conditions essentielles pour la sécurité et la soli-
dité de l'établissement cible et pour l'efficacité de la surveillance de celui-ci soient dûment prises en
compte, non pas uniquement au cours de la procédure d'agrément, mais aussi dans le cadre de l'appro-
bation de modifications de participation qualifiée dans un établissement de crédit, étant donné qu'il
pourrait s'avérer impossible qu'elles le soient efficacement à un stade ultérieur du processus de surveil-
lance.
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(7) C'est-à-dire, la coopération entre l'autorité compétente qui a agréé l'entité cible et l'autorité compétente du candidat acqué-
reur.

(8) Article 5 de la directive proposée.
(9) Dans sa «Méthodologie des principes fondamentaux», mise à jour en octobre 2006 et disponible sur son site Internet à

l'adresse suivante: http://www.bis.org, le comité de Bâle sur le contrôle bancaire (CBCB) souligne que les autorités de
surveillance ont le pouvoir de rejeter tout projet de modification significative de la participation au capital, si des critères
comparables à ceux utilisés pour l'agrément de nouveaux établissements ne sont pas respectés (voir principe 4, critère
essentiel 3).



2.2. Une différence substantielle concerne l'étendue générale de l'examen. Dans le cadre de la procédure
d'agrément régie par la directive bancaire en vigueur, les autorités de surveillance examinent la qualité
(«suitability» en anglais) des futurs actionnaires ou associés, en tenant compte du besoin de garantir la
gestion saine et prudente d'un établissement de crédit (10). De même, en ce qui concerne les acquisitions
et augmentations de participation qualifiée, la directive bancaire prévoit que les autorités compétentes
peuvent s'opposer au projet d'un candidat acquéreur si, pour tenir compte du besoin de garantir une
gestion saine et prudente de l'établissement de crédit, elles ne sont pas satisfaites de la qualité de la
personne concernée (11). En vertu de la directive proposée en revanche, les autorités de surveillance
évalueraient le caractère approprié («suitability» en anglais) du candidat acquéreur et la solidité financière
de l'acquisition envisagée, en tenant compte uniquement de l'influence probable du candidat acquéreur
sur l'établissement. La BCE suggère de modifier la directive proposée afin de requérir des autorités de
surveillance qu'elles garantissent, également dans le cadre d'acquisitions ou d'augmentations de partici-
pation qualifiée, que la gestion saine et prudente de l'établissement cible ne sera pas compromise.

2.3. Une autre préoccupation concerne la disposition de la directive proposée en vertu de laquelle les auto-
rités de surveillance ne peuvent s'opposer à une acquisition envisagée «qu'après avoir établi que les
critères [d'évaluation prudentielle] ne sont pas respectés […]» (12). Dans le cadre de la procédure d'agré-
ment en revanche, les autorités compétentes peuvent refuser d'accorder un agrément si «elles ne sont
pas satisfaites» de la qualité des actionnaires ou associés (13). Cette nouvelle répartition de la charge de
la preuve, qui incomberait aux autorités de surveillance en ce qui concerne l'évaluation d'acquisitions
ou d'augmentations de participation qualifiée, pourrait, surtout dans des cas plus complexes, avoir des
résultats indésirables comme par exemple de contraindre les autorités de surveillance à approuver une
opération, tout en n'étant pas convaincues que les critères d'évaluation prudentielle sont respectés. La
BCE suggère par conséquent de modifier la directive proposée afin de répondre à cette préoccupation.

2.4. Il convient en outre de veiller à ce que le groupe dont l'établissement cible ferait partie à la suite de l'ac-
quisition envisagée ne puisse pas entraver la surveillance efficace de cet établissement en raison d'un
manque de transparence de la structure de l'acquisition envisagée. Les conditions auxquelles est subor-
donnée la délivrance de l'agrément permettant d'accéder à l'activité des établissements de crédit
prévoient que les autorités compétentes ne peuvent accorder l'agrément que si les liens étroits existant
entre les établissements de crédit et d'autres personnes physiques ou morales n'entravent pas le bon
exercice de leur mission de surveillance (14). La BCE estime qu'il conviendrait d'introduire une condition
similaire, portant sur la transparence de la structure du groupe, en ce qui concerne l'approbation des
acquisitions ou augmentations de participation qualifiée dans un établissement de crédit par les auto-
rités de surveillance, et suggère d'introduire un critère supplémentaire à cet effet dans la liste des critères
d'évaluation prudentielle figurant dans la directive proposée (15).

2.5. Pour les cas où, à la suite de l'acquisition envisagée, l'établissement de crédit cible ferait partie d'un
groupe dont l'administration centrale est située en dehors de l'UE, la BCE tient à souligner qu'il est
nécessaire: i) que la société mère soit soumise à une surveillance appropriée dans le pays tiers concerné;
et ii) que l'autorité compétente du pays tiers donne une assurance suffisante de son aptitude et de sa
disposition à coopérer de manière satisfaisante avec l'autorité de surveillance de l'établissement cible.
Étant donné l'importance que revêtent une surveillance consolidée efficace des groupes bancaires et une
coopération adéquate entre les autorités de l'État membre d'origine et celles de l'État membre d'accueil
pour l'efficacité de la surveillance bancaire (16), il est indispensable de s'assurer, lors de l'approbation
d'une acquisition ou d'une augmentation de participation qualifiée dans un établissement de crédit de
l'UE, qu'aucun obstacle ne s'oppose à celles-ci dans le pays tiers concerné. Par conséquent, la BCE
estime qu'il conviendrait d'inclure une condition particulière à cet effet dans la liste des critères d'évalua-
tion proposés.

2.6. La directive proposée prévoit que les États membres «ne doivent pas imposer de conditions préalables
en ce qui concerne le niveau de participation à acquérir, ni examiner l'acquisition du point de vue des
besoins économiques du marché» (17). Cette interdiction reflète la jurisprudence constante de la Cour
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(10) Article 12, paragraphe 2, de la directive bancaire.
(11) Article 19, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive bancaire.
(12) Nouvel article 19 bis, paragraphe 2, proposé, de la directive bancaire.
(13) Article 12, paragraphe 2, de la directive bancaire.
(14) Article 12, paragraphe 3, de la directive bancaire.
(15) Dans ses «Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace», mis à jour en octobre 2006 et également disponi-

bles sur le site Internet http://www.bis.org, le CBCB souligne qu'il est important, dans le cadre de la procédure d'agrément,
d'évaluer la structure de propriété et la gouvernance de la banque ainsi que celles du groupe auquel elle appartient (principe
3) et de vérifier, dans le cadre de l'examen des opérations importantes d'acquisition, que la structure du groupe ou de l'en-
treprise ne l'expose pas à des risques excessifs ou ne s'oppose pas à un contrôle efficace (principe 5).

(16) Voir à cet égard les «Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace» du CBCB, et en particulier les principes
24 et 25.

(17) Nouvel article 19 bis, paragraphe 3, proposé, de la directive bancaire.



de justice (18), selon laquelle doivent être qualifiées de restrictions à la libre circulation des capitaux les
mesures nationales qui sont susceptibles d'empêcher ou de limiter l'acquisition d'actions dans les entre-
prises concernées ou qui sont susceptibles de dissuader les investisseurs des autres États membres d'in-
vestir dans le capital de celles-ci (19), sauf lorsqu'elles peuvent être justifiées par les raisons mentionnées
à l'article 58 du traité ou par des raisons impérieuses d'intérêt général (20). À cet égard, néanmoins, le
traité contient une clause de sauvegarde particulière relative aux mesures prudentielles (21), dont l'appli-
cation est subordonnée à la condition que les exceptions en cause ne constituent ni un moyen de
discrimination arbitraire ni une restriction déguisée à la libre circulation des capitaux (22). Dans des
circonstances exceptionnelles, le bon fonctionnement de l'établissement cible pourrait en effet se
trouver entravé par un conflit entre actionnaires importants possédant chacun une participation suffi-
samment importante pour bloquer la prise de décisions, mais pas assez pour assurer le contrôle de
l'établissement. Une telle structure de propriété pourrait compromettre la gestion de l'établissement, ce
qui pourrait avoir des répercussions négatives sur l'efficacité de la surveillance de celui-ci. Il serait par
conséquent important sur le plan prudentiel de retenir des garanties appropriées qui permettraient, dès
le stade de l'approbation des modifications de participation qualifiée dans l'établissement de crédit,
d'empêcher l'apparition de telles structures de propriété instables. Dans ce contexte, il conviendrait de
modifier la directive proposée afin de permettre aux autorités de surveillance de s'opposer à un projet
d'acquisition lorsque, en tenant compte de l'influence probable du candidat acquéreur sur l'établisse-
ment de crédit, elles ne sont pas convaincues que le dispositif de gouvernement d'entreprise de l'établis-
sement cible est suffisamment solide pour prévenir un éventuel blocage du processus de décision à la
suite de l'acquisition envisagée. L'introduction de ce critère supplémentaire requérrait aussi que la dispo-
sition précitée, qui interdit d'imposer des conditions préalables en ce qui concerne le niveau de partici-
pation à acquérir, soit supprimée de la directive proposée (23).

2.7. Il convient de clarifier davantage certains critères d'évaluation figurant dans la directive proposée. La
BCE estime notamment qu'il serait utile de préciser de manière expresse que l'établissement cible doit
respecter et continuer à respecter, à la suite d'une acquisition ou d'une augmentation de participation
qualifiée, l'ensemble des exigences prudentielles applicables. La BCE suggère par conséquent de modifier
le critère d'évaluation en cause (24). En outre, l'évaluation par les autorités compétentes ne devrait pas se
réduire à déterminer s'il existe des motifs raisonnables de soupçonner des faits de blanchiment de capi-
taux ou de financement du terrorisme, mais devrait également s'étendre à toute autre infraction
grave (25).

2.8. Enfin, la BCE estime qu'il serait utile de clarifier que lorsque les autorités de surveillance décident d'ap-
prouver un projet d'acquisition ou d'augmentation d'une participation qualifiée, elles peuvent tenir
compte des engagements assumés par le candidat acquéreur pour assurer que l'établissement cible est
en mesure de respecter les critères d'évaluation prudentielle. Les engagements devraient prendre la
forme d'obligations juridiquement contraignantes. Dans tous les cas, les exigences minimales de fonds
propres devraient être respectées au moment de l'acquisition de la participation qualifiée. Cette pratique
devrait être précisée dans le texte de la directive proposée, afin de permettre aux autorités de surveil-
lance d'approuver des opérations qu'elles seraient tenues de rejeter en l'absence de tels engagements. Il
convient de noter à cet égard que la pratique de l'approbation conditionnelle, prévue expressément par
la directive bancaire dans le contexte des procédures d'agrément (26), contribuerait également à aligner
davantage les procédures d'autorisation de l'accès à l'activité des établissements de crédit sur celles appli-
cables aux acquisitions ou augmentations de participation.

3. Délais applicables à l'évaluation prudentielle en vertu de la directive proposée

3.1. La BCE considère en principe que les mesures procédurales destinées à renforcer le processus d'appro-
bation par les autorités de surveillance ne devraient pas compromettre les objectifs prudentiels
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(18) Voir la communication de la Commission COM(2005) 4080 du 21 octobre 2005 sur les investissements intra-UE dans le
secteur des services financiers (JO C 293 du 25.11.2005, p. 2).

(19) Arrêt du 28 septembre 2006, Commission/Pays-Bas (affaires jointes C-282/04 et C-283/04, non encore publié au Recueil,
point 20). Voir également l'arrêt du 13 mai 2003, Commission/Royaume-Uni (C-98/01, Rec. p. I‑4641, point 44), l'arrêt
du 13 mai 2003, Commission/Espagne (C-463/00, Rec. p. I‑4581, point 57), et l'arrêt du 2 juin 2005, Commission/Italie
(C-174/04, Rec. p. I‑4933, point 31).

(20) Arrêt Commission/Pays-Bas, précité, point 32.
(21) Article 58, paragraphe 1, point b), du traité.
(22) Article 58, paragraphe 3, du traité.
(23) Nouvel article 19 bis, paragraphe 3, proposé, de la directive bancaire.
(24) Nouvel article 19 bis, paragraphe 1, point d), proposé, de la directive bancaire.
(25) Nouvel article 19 bis, paragraphe 1, point e), proposé, de la directive bancaire.
(26) L'article 17, paragraphe 1, de la directive bancaire, prévoit que «[L]es autorités compétentes ne peuvent retirer l'agrément

accordé à un établissement de crédit que lorsque cet établissement: […] c) ne remplit plus les conditions auxquelles l'agré-
ment est lié».



sous-jacents. Aussi les délais applicables à l'examen des acquisitions et des augmentations de participa-
tion (27) devraient-ils avant tout permettre aux autorités de surveillance de prendre une décision
adéquate et motivée. En particulier, si les délais étaient excessivement courts, les autorités de surveil-
lance pourraient être contraintes d'approuver une demande alors même qu'elles n'auraient pas eu le
temps d'effectuer une analyse en bonne et due forme, surtout dans des cas plus complexes. Cela porte-
rait atteinte à la crédibilité et à la qualité des décisions prises au terme de l'examen, ce qui pourrait
également avoir des effets négatifs sur la stabilité financière.

3.2. Étant donné l'importance de ce problème, la BCE estime qu'il convient de procéder à une révision
importante de la durée globale de l'examen, et ce en concertation étroite avec les autorités de surveil-
lance de l'UE afin de tenir pleinement compte de l'expérience professionnelle des autorités compétentes.
La BCE relève à cet égard que les autorités de surveillance de tous les secteurs financiers ont fait part de
sérieuses préoccupations (28) concernant: i) la proposition de diminuer nettement la durée globale de
l'examen, qui serait réduite à trente jours ouvrables au lieu des quelque soixante-cinq jours ouvrables
actuels, et ii) la proposition selon laquelle le délai d'examen commencerait à courir avant que toutes les
informations nécessaires aient été reçues (29). Dans ce contexte, la BCE recommande de réexaminer la
durée globale de l'examen actuellement proposée.

3.3. Il convient en outre de prolonger le délai maximal dans lequel les autorités de surveillance peuvent
demander des informations complémentaires aux candidats acquéreurs et dans lequel les candidats
acquéreurs doivent communiquer ces informations. Il n'est en général pas possible d'apprécier correcte-
ment le besoin d'informations complémentaires dans un délai de cinq jours ouvrables (30), surtout dans
les cas impliquant des établissements complexes et de taille importante, nécessitant un important
échange d'informations prudentielles (faisant éventuellement intervenir des autorités de pays tiers), ou
concernant des candidats acquéreurs qui ne sont pas soumis à une surveillance prudentielle. L'acquéreur
peut également éprouver des difficultés à communiquer, dans tous les cas, de telles informations dans
un délai de dix jours ouvrables seulement (31). Il ne serait pas souhaitable que les autorités de surveil-
lance soient contraintes de rejeter des demandes concernant des acquisitions ou des augmentations de
participation au motif du caractère incomplet des informations (32), uniquement parce qu'elles n'au-
raient pas été en mesure d'apprécier complètement le besoin d'informations complémentaires ou que
les candidats acquéreurs n'auraient pas été en mesure de communiquer ces informations dans un délai
extrêmement court. Si les candidats acquéreurs ont certes la possibilité de procéder à une nouvelle noti-
fication de leur demande, une telle procédure devrait néanmoins demeurer exceptionnelle, dès lors que
dans le cas contraire elle alourdirait inutilement la procédure d'approbation et la rendrait inefficace
pour les deux parties. En outre, dans certains États membres, les décisions négatives rendues sur les
demandes sont publiées et sont par conséquent susceptibles de causer un préjudice important aux
candidats acquéreurs, et particulièrement à ceux qui sont cotés sur des bourses nationales ou internatio-
nales.

3.4. La BCE estime que lorsqu'un candidat acquéreur adresse une notification à l'autorité compétente de
l'établissement cible, mais que le dossier ou les informations fournis sont incomplets (33), l'autorité
compétente ne devrait pas délivrer automatiquement un accusé de réception (34) et le délai d'examen ne
devrait pas commencer à courir immédiatement (35). Telle est en effet l'approche adoptée par la
Commission dans le cadre des règles communautaires sur le contrôle des concentrations (36), en ce qui
concerne la notification des concentrations. Aux termes du règlement concernant la mise en œuvre du
règlement CE sur les concentrations (37), les notifications prennent effet «à la date à laquelle elles
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(27) Nouvel article 19, paragraphe 2, deuxième alinéa, proposé, de la directive bancaire.
(28) Voir les pages 2 et 4 du courrier du 29 septembre 2006 relatif à la consolidation transfrontalière, adressé au commissaire

McCreevy par Arthur Docters van Leeuwen, président du comité européen des régulateurs des marchés de valeurs mobi-
lières (CERVM), Danièle Nouy, président du comité européen des contrôleurs bancaires (CECB) et Henrik Bjerre Nielsen,
président du comité européen des contrôleurs des assurances et des pensions professionnelles (CECAPP), disponible sur
les sites Internet du CERVM, aux adresses suivantes: http://www.cesr-eu.org et http://www.c-ebs.org, et sur le site Internet
du CECAPP, à l'adresse suivante: http://www.ceiops.org.

(29) Nouvel article 19, paragraphes 2 et 3, proposé, de la directive bancaire.
(30) Nouvel article 19, paragraphe 3, premier alinéa, proposé, de la directive bancaire.
(31) Première phrase du nouvel article 19, paragraphe 3, troisième alinéa, proposé, de la directive bancaire.
(32) Nouvel article 19 bis, paragraphe 2, proposé, de la directive bancaire.
(33) Nouvel article 19, paragraphe 1, proposé, de la directive bancaire.
(34) Nouvel article 19, paragraphe 2, premier alinéa, proposé, de la directive bancaire.
(35) Nouvel article 19, paragraphe 2, deuxième alinéa, proposé, de la directive bancaire.
(36) Règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations entre entreprises («le

règlement CE sur les concentrations») (JO L 24 du 29.1.2004, p. 1).
(37) Règlement (CE) no 802/2004 de la Commission du 7 avril 2004 concernant la mise en œuvre du règlement (CE) no 139/

2004 du Conseil relatif au contrôle des concentrations entre entreprises (JO L 133 du 30.4.2004, p. 1) (ci-après le «règle-
ment concernant la mise enœuvre du règlement CE sur les concentrations»).



sont reçues par la Commission» (38). Cependant, lorsque les informations sont incomplètes sur un point
essentiel, la Commission doit en informer sans délai et par écrit les parties notifiantes. Dans ce cas, la
notification prend effet «à la date où la Commission reçoit les informations complètes» (39). La Commis-
sion doit délivrer sans délai un accusé de réception: a) de la notification et b) de toute réponse adressée
par les parties notifiantes à la Commission, lorsque les informations fournies étaient incomplètes (40).
Dans ce contexte, la BCE souhaite proposer que le délai d'examen ne commence formellement à courir
qu'à partir du moment où les informations demandées sont complètes et que les informations inexactes
ou mensongères soient considérées comme incomplètes (41).

3.5. En rapport avec ce qui précède, mais dans une perspective plus générale, l'analyse de la directive
proposée confirme qu'un certain nombre d'aspects techniques ne peuvent être abordés de manière
appropriée dans le cadre de la directive bancaire, et que des mesures d'exécution seraient justifiées en ce
qui concerne des règles de procédure particulières, qui devraient être précisées par la suite afin de
garantir une sécurité juridique suffisante et des conditions de concurrence égales dans l'ensemble de
l'UE. Comme elle l'a constamment souligné dans ses avis antérieurs, la BCE estime que les actes législa-
tifs de niveau 2 devraient s'avérer constituer le principal corps de règles techniques applicables aux
établissements financiers de l'UE (42). Ce point de vue est partagé par les autorités de surveillance, qui
ont également exprimé leur soutien en faveur d'un recours renforcé aux mesures d'exécution (43). Il est
donc proposé, dans ce contexte, d'élargir le champ d'application des dispositions de la directive
proposée qui concernent la comitologie (44) et de rendre possible l'adoption de mesures de niveau 2,
qui devraient être mises en œuvre de manière cohérente dans l'ensemble de l'UE avant l'expiration du
délai de transposition (45). En particulier, des mesures d'exécution détaillées devraient non seulement
expliciter et clarifier les critères d'évaluation prudentielle, mais également porter sur les aspects suivants:
i) les règles applicables aux notifications adressées par les candidats acquéreurs (personnes habilitées à
adresser des notifications, en clarifiant le sens de la notion de «personne […] agissant […] de concert
avec d'autres», date de prise d'effet de la notification, délais, etc.); ii) une liste précisant les informations
nécessaires aux fins de l'évaluation prudentielle et, éventuellement, iii) le type d'engagements que les
candidats acquéreurs peuvent assumer envers les autorités compétentes. En ce qui concerne ces aspects,
la BCE voudrait également souligner qu'il serait possible de s'inspirer des règles procédurales détaillées
applicables dans le cadre du règlement CE sur les concentrations.

3.6. Il pourrait enfin être envisagé d'introduire dans la directive proposée des délais différents, qui seraient
proportionnés à la complexité de l'acquisition ou de l'augmentation de la participation qualifiée qui fait
l'objet de l'examen. Cela serait conforme au principe de proportionnalité, qui figure déjà dans d'autres
dispositions de la directive proposée (46). Une distinction entre les cas simples et les cas complexes,
basée sur des critères de classification communs, objectifs et transparents, qui pourraient aussi être
adoptés dans le cadre de mesures d'exécution, présenterait l'avantage d'assurer un traitement plus rapide
des cas simples, tout en garantissant un examen adéquat pour les cas plus complexes, qui requièrent
généralement plus de temps. La BCE estime que les délais actuellement prévus par la directive
bancaire (47) pourraient continuer à s'appliquer à ces cas complexes (48) ainsi qu'aux situations qui
donnent déjà lieu à une prolongation du délai d'examen en vertu de la directive proposée (49).
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(38) Article 5, paragraphe 1, du règlement concernant la mise enœuvre du règlement CE sur les concentrations.
(39) Article 5, paragraphe 2, du règlement concernant la mise enœuvre du règlement CE sur les concentrations.
(40) Article 4, paragraphe 3, du règlement concernant la mise enœuvre du règlement CE sur les concentrations.
(41) Voir aussi, à cet égard, l'article 5, paragraphe 4, du règlement concernant la mise en œuvre du règlement CE sur les concen-

trations.
(42) Voir le point 6 de l'avis CON/2005/4 de la BCE du 17 février 2005 sollicité par le Conseil de l'Union européenne sur une

proposition de directives du Parlement européen et du Conseil portant refonte de la directive 2000/12/CE du Parlement
européen et du Conseil, du 20 mars 2000, concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et son exercice, et de
la directive 93/6/CEE du Conseil, du 15 mars 1993, sur l'adéquation des fonds propres des entreprises d'investissement et
des établissements de crédit (JO C 52 du 2.3.2005, p. 37). Au point 10 de l'avis, la BCE souligne que «[s]'il est considéré
que les directives proposées ne peuvent plus, à ce stade, être modifiées dans ce sens, la BCE estime que la structure juridique
envisagée ne devrait pas être considérée comme l'aboutissement souhaitable, mais plutôt comme une étape d'un processus
à long terme visant à mettre en place, si possible, un ensemble directement applicable de règles techniques de niveau 2
pour les établissements financiers au sein de l'UE».

(43) Ainsi, par exemple, dans son document de consultation intitulé «Le rôle et les missions du CECB» (CP08), juillet 2005, (voir
les points 40 et 41), le CECB insiste sur le fait qu'il […] n'a reçu aucune demande de la Commission le priant de mettre au
point les modalités techniques (avis Lamfalussy de niveau 2) d'une nouvelle législation. Il semble peu probable que la
Commission adresse des demandes dans ce sens dans une perspective immédiate [...] Tout en étant conscient des raisons
ayant conduit à cette nouvelle approche, le CECB est convaincu qu'il est important, à l'avenir, de faire bon usage des possi-
bilités offertes par la méthode Lamfalussy.

(44) Nouvel article 150, paragraphe 2, point f), proposé, de la directive bancaire.
(45) Tel que défini à l'article 6 de la directive proposée.
(46) Nouvel article 19 bis, paragraphe 4, deuxième alinéa, proposé, de la directive bancaire.
(47) Article 19, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive bancaire.
(48) Voir la page 2 du courrier du 29 septembre 2006 relatif à la consolidation transfrontalière adressé au commissaire

McCreevy, mentionné ci-dessus, dans lequel les autorités de surveillance soulignent que les délais actuels sont déjà source
de difficultés pour les cas complexes.

(49) Nouvel article 19, paragraphe 6, point a), proposé, de la directive bancaire.



4. Dispositions concernant la coopération entre les autorités compétentes

La BCE soutient les dispositions de la directive proposée concernant la coopération entre les autorités
compétentes (50). La BCE estime néanmoins que ces dispositions ne devraient pas être combinées avec
celles qui concernent la coopération entre les autorités compétentes dans le cadre de l'exercice de la
surveillance sur une base consolidée (51). La portée de la coopération entre les autorités de l'État
membre d'origine et celles de l'État membre d'accueil en vertu de la directive proposée pourrait, selon
le type de candidat acquéreur, être beaucoup plus large que dans le cadre de la surveillance consolidée.
Elle pourrait également comprendre la coopération avec les autorités compétentes d'autres secteurs
financiers. Il conviendrait en outre d'assurer une étroite cohérence intersectorielle des obligations rela-
tives à la coopération entre les autorités de l'État membre d'origine et celles de l'État membre d'accueil.
La BCE suggère par conséquent de modifier la directive proposée à cet égard.

5. Le droit de la Commission de demander des informations aux autorités compétentes

5.1. Afin de permettre à la Commission de remplir le rôle qui lui incombe en vertu du traité (52), la directive
proposée prévoit que la Commission peut demander aux autorités nationales de surveillance de lui
fournir les documents sur la base desquels elles ont réalisé leur évaluation prudentielle ainsi que les
raisons communiquées au candidat acquéreur (53). Selon la directive proposée, les informations fournies
à la Commission ne seraient utilisées qu'aux fins de déterminer si un État membre a respecté ses obliga-
tions en vertu de la directive bancaire (54).

5.2. La BCE souhaite formuler plusieurs remarques d'ordre général au sujet cette disposition proposée. En
tant que gardienne du traité, et en vue d'assurer le fonctionnement et le développement du marché
commun (55), la Commission doit veiller à l'application du traité ainsi que des dispositions prises par les
institutions en vertu de celui-ci. La Commission peut également, le cas échéant, saisir la Cour de justice
si elle estime qu'un État membre a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu du traité (56). S'il
incombe certes à la Commission d'établir l'existence du manquement allégué (57), la Cour a néanmoins
clairement établi que les États membres sont tenus, en vertu de l'article 10 du traité, de faciliter l'accom-
plissement de sa mission par la Commission, ce qui signifie notamment qu'ils sont tenus de coopérer
de bonne foi à toute enquête entreprise par la Commission et de fournir à celle-ci toutes les informa-
tions demandées à cette fin (58).

5.3. La BCE estime qu'il est fondamental que la Commission dispose d'un accès adéquat à l'information afin
de pouvoir accomplir la mission qui lui incombe en vertu du traité. La BCE relève en outre qu'en vertu
de la directive proposée, et conformément à l'article 287 du traité, les informations fournies à la
Commission seraient couvertes par le secret professionnel, auquel toutes les personnes exerçant ou
ayant exercé une activité pour la Commission seraient tenues, ce qui signifie qu'aucune information
confidentielle reçue par la Commission ne pourrait être divulguée à quelque personne ou autorité que
ce soit (59).

5.4. Lorsque les règles communautaires en matière de contrôle des concentrations sont applicables (60), les
gouvernements et les autorités compétentes des États membres sont tenus de fournir à la Commission
tous les renseignements nécessaires à l'accomplissement de ses obligations au titre du règlement CE sur
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(50) Nouvel article 19 ter et nouvel article 129, paragraphe 3, proposés, de la directive bancaire. En ce qui concerne l'approba-
tion des acquisitions et augmentations de participation, les «autorités compétentes» sont: i) l'autorité qui a agréé l'établisse-
ment de crédit visé par le projet d'acquisition et ii) l'autorité du candidat acquéreur.

(51) Article 129 de la directive bancaire.
(52) Considérant 6 de la directive proposée.
(53) Nouvel article 19 quater, paragraphe 1, proposé, de la directive bancaire.
(54) Nouvel article 19 quater, paragraphe 2, proposé, de la directive bancaire.
(55) Article 211, premier tiret, du traité.
(56) Article 226 du traité.
(57) Arrêt du 4 mai 2006, Commission/Royaume-Uni (C-508/03, Rec. p. I-3969, point 77).
(58) Arrêt du 1er avril 2004, Commission/Italie (C-82/03, Rec. p. I-6635, point 15).
(59) Nouvel article 19 quater, paragraphes 2 et 3, proposé, de la directive bancaire.
(60) En vertu du règlement CE sur les concentrations, la Commission a compétence exclusive pour arrêter des décisions

(article 21, paragraphes 2 et 3, du règlement CE sur les concentrations). Le règlement CE sur les concentrations s'applique
à tout type d'entreprises, y compris les établissements de crédit, les autres établissements financiers et les sociétés d'assu-
rances (voir, par exemple, l'article 5 du règlement CE sur les concentrations).



les concentrations (61), dans le respect les dispositions applicables en matière de secret professionnel (62).
Les États membres peuvent en outre prendre des mesures appropriées pour assurer la protection des
«intérêts légitimes» (63), tels les «règles prudentielles» (64). En cas de doute sérieux sur la question de
savoir si une mesure est effectivement basée sur des règles prudentielles, la mesure en cause doit être
notifiée par l'État membre concerné (65) à la Commission, qui vérifie en particulier si la mesure adoptée
se trouve bien justifiée par l'un des intérêts réputés légitimes (66).

5.5. La BCE comprend qu'en vertu de la directive proposée, la mission de gardienne du traité incombant à
la Commission serait largement facilitée si celle-ci était habilitée à demander des informations directe-
ment aux autorités nationales de surveillance (sans passer par l'intermédiaire des gouvernements).
Cependant, dans le cadre de la surveillance prudentielle, la Cour de justice a souligné que «[l]e fonction-
nement du contrôle bancaire fondé sur une surveillance à l'intérieur d'un État membre et sur l'échange
d'informations entre les autorités compétentes nécessite effectivement la protection du secret profes-
sionnel. La divulgation des informations confidentielles à quelque fin que ce soit pourrait avoir des
conséquences néfastes non seulement pour un établissement de crédit directement concerné, mais aussi
pour le fonctionnement du système bancaire en général» (67).

5.6. La Cour de justice n'a pas encore eu l'occasion d'apprécier plus en détail la nécessité pour les autorités
nationales de surveillance de protéger le secret professionnel et le caractère confidentiel des informa-
tions prudentielles concernant les différents établissements financiers, d'une part, et les droits et devoirs
de la Commission en tant que gardienne du traité, d'autre part. La BCE considère néanmoins qu'il faut
certainement trouver le juste équilibre permettant de concilier la nécessité pour la Commission de
disposer de toutes les informations nécessaires pour prendre sa décision sur une affaire particulière dans
les délais prescrits, d'une part (68), et la nécessité de protéger les droits des candidats acquéreurs et l'obli-
gation des autorités de surveillance de garantir le caractère confidentiel des informations concernant les
établissements financiers en vue d'assurer la stabilité du système financier, d'autre part (69). Dans ce
contexte, une dérogation à l'obligation incombant aux autorités de surveillance de respecter le secret
professionnel et de préserver le caractère confidentiel des informations prudentielles devrait être stricte-
ment limitée aux cas de notifications de projets d'acquisition de participations qualifiées, où, soit: i) l'au-
torité compétente a décidé, au terme de son examen, de s'opposer à l'acquisition envisagée et la
Commission a été saisie d'une plainte formelle émanant du candidat acquéreur; soit ii) il existe des
motifs raisonnables de soupçonner que l'autorité compétente a manifestement mal appliqué les critères
ou les procédures d'évaluation prudentielle. Eu égard au principe d'indépendance des autorités de
surveillance (70), il conviendrait de préciser clairement que la Commission ne devrait pas s'immiscer
dans le processus décisionnel en matière prudentielle et que les autorités compétentes ne devraient
révéler les informations pertinentes qu'au terme de leur évaluation prudentielle. En attendant, la BCE
est convaincue que les précisions qu'il est proposé d'apporter au cadre juridique en ce qui concerne les
critères et les procédures d'évaluation amélioreront de manière significative la clarté et la sécurité juridi-
ques en matière d'évaluation prudentielle des acquisitions ou augmentations de participation, réduisant
ainsi la nécessité pour la Commission de saisir la Cour de justice d'éventuelles violations du droit
communautaire.

6. Commentaires supplémentaires d'ordre juridique et technique

6.1. Dès lors qu'en vertu du traité, l'avis de la BCE sur la directive proposée doit être sollicité, il convient
d'insérer un visa en ce sens dans la directive proposée, conformément à l'article 253 du traité.

7.2.2007C 27/8 Journal officiel de l'Union européenneFR

(61) Article 11, paragraphe 6, du règlement CE sur les concentrations («Demande de renseignements»). Le règlement CE sur les
concentrations prévoit également que la Commission agit en liaison étroite avec les autorités compétentes des États
membres dont elle recueille les observations et informations (considérant 13 du règlement CE sur les concentrations). Des
mécanismes efficaces d'échange d'informations entre la Commission et les autorités compétentes des États membres ont
été mis en place (considérant 14) et la Commission a le droit d'exiger toutes les informations nécessaires (considérant 38).

(62) Article 17, paragraphes 1 et 2, du règlement CE sur les concentrations.
(63) Article 21, paragraphe 4, premier alinéa, du règlement CE sur les concentrations.
(64) Article 21, paragraphe 4, deuxième alinéa, du règlement CE sur les concentrations.
(65) Arrêt du 22 juin 2004, Portugal/Commission (C-42/01, Rec. p. I-6079, points 58 et 59).
(66) Décision de la Commission du 20 juillet 1999 relative à une procédure régie par l'article 21 du règlement no4064/89 du

Conseil du 21 décembre 1989 relatif au contrôle des opérations de concentration entre entreprises (Affaire noIV/M.1616
— BSCH/A. Champalimaud), point 67.

(67) Arrêt du 11 décembre 1985, Commune de Hillegom/Cornelis Hillenius (C-110/84, Rec. p. 3947, point 27).
(68) Arrêt du 13 juillet 2006, Mobistar SA/IBPT (C-438/04, non encore publié au Recueil, points 38 à 43).
(69) Arrêt Commune de Hillegom/Cornelis Hillenius, précité, point 20.
(70) Voir le principe 1 de la «Méthodologie des principes fondamentaux» du CBCB (visée ci-dessus à la note de bas de page 9).



6.2. La directive proposée rend la directive bancaire (71) plus claire, grâce à une référence croisée à la défini-
tion des droits de vote qui figure dans la directive 2004/109/CE (72). Bien que la modification suggérée
soit certes accueillie favorablement, la définition devrait néanmoins être appliquée de manière cohérente
dans l'ensemble du texte de la directive bancaire, ainsi qu'il est davantage développé dans l'annexe.

6.3. Le terme «candidat acquéreur» (73) pourrait être ajouté à la liste des termes définis dans la directive
bancaire (74). En outre, la notion de «candidat acquéreur» au sens de la directive proposée comprend
«toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert avec d'autres». La proposition
prévoyant d'introduire ce concept pour la première fois dans la directive bancaire, il faudrait procéder à
un examen supplémentaire des situations visées et des conséquences pour les personnes (physiques ou
morales) concernées, notamment en ce qui concerne l'obligation de notification. Ces aspects pourraient
être clarifiés dans le cadre de mesures d'exécution.

6.4. La BCE estime que la prolongation du délai d'examen prévue par la directive proposée (75) devrait s'ap-
pliquer à tous les candidats acquéreurs d'un pays tiers (personnes physiques et morales), qu'ils soient ou
non réglementés.

6.5. Étant donné que la directive proposée affecte diverses parties du secteur financier et qu'elle impliquera
des modifications législatives, de même que l'ajustement des pratiques des autorités nationales de
surveillance, il serait justifié de prévoir un délai plus long (12 mois au moins) pour la transposition de
la directive proposée, ainsi qu'une clause de réexamen. Il pourrait également être utile d'envisager une
période transitoire, notamment pour le cas où, après son adoption, la directive proposée ne serait pas
transposée au même rythme dans tous les États membres, ce qui pourrait par exemple poser des
problèmes quant à son applicabilité à des opérations transfrontalières nécessitant la consultation d'au-
tres autorités compétentes.

7. Suggestions de rédaction

L'annexe ci-jointe contient des suggestions de rédaction au cas où les considérations qui précèdent
conduiraient à modifier la directive proposée, sauf en ce qui concerne les délais proposés pour l'évalua-
tion prudentielle qui, selon la BCE, doivent faire l'objet d'une révision importante, à effectuer en concer-
tation étroite avec les autorités de surveillance de l'UE (voir ci-dessus, les points 3.1 à 3.6).

Fait à Francfort-sur-le-Main, le 18 décembre 2006.

Le président de la BCE
Jean-Claude TRICHET
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(71) Version révisée de l'article 12, paragraphe 1, deuxième alinéa, suggérée, de la directive bancaire.
(72) Articles 9 et 10 de la directive 2004/109/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 sur l'harmonisa-

tion des obligations de transparence concernant l'information sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à
la négociation sur un marché réglementé et modifiant la directive 2001/34/CE (JO L 390 du 31.12.2004, p. 38). L'ar-
ticle 32, paragraphe 5, de la directive 2004/109/CE prévoit que l'article 92 de la directive 2001/34/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 28 mai 2001 concernant l'admission de valeurs mobilières à la cote officielle et l'information à
publier sur ces valeurs [JO L 184 du 6.7.2001, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par la directive 2005/1/CE (JO L 79
du 24.3.2005, p. 9)], qui est la disposition transitoire actuellement visée au deuxième alinéa de l'article 12, paragraphe 1,
de la directive bancaire, sera supprimé à compter du 20 juillet 2007.

(73) Nouvel article 19, paragraphe 1, premier alinéa, proposé, de la directive bancaire.
(74) Article 4 de la directive bancaire.
(75) Nouvel article 19, paragraphe 6, point a), proposé, de la directive bancaire.



ANNEXE

Suggestions de rédaction (1)

Texte proposé par la Commission (2) Modifications suggérées par la BCE (3)

Modification 1

Visas de la directive proposée

Modification de la directive proposée

vu la proposition de la Commission […],

vu l'avis du Comité économique et social européen […],

vu la proposition de la Commission […],

vu l'avis du Comité économique et social européen […],

vu l'avis de la Banque centrale européenne […],

Justification — Voir le point 6.1 de l'avis

Modification 2

Considérant 3 de la directive proposée

Modification de la directive proposée

(3) Pour les opérations tant nationales que transfronta-
lières, les autorités compétentes devraient avoir pour
rôle d'effectuer une évaluation prudentielle sur la
base de critères d'évaluation et de procédures claire-
ment définis. Il est donc indispensable de préciser
les critères à appliquer lors de l'évaluation pruden-
tielle des actionnaires et de la direction dans le cadre
d'un projet d'acquisition ou d'augmentation d'une
participation qualifiée et de définir une procédure
d'application claire. À des fins de cohérence, ces
critères devraient être compatibles avec ceux qui
sont appliqués aux actionnaires et à la direction lors
de la procédure d'agrément initial.

(3) Pour les opérations tant nationales que transfronta-
lières, les autorités compétentes devraient avoir pour
rôle d'effectuer une évaluation prudentielle sur la
base de critères d'évaluation et de procédures claire-
ment définis. Il est donc indispensable de préciser
les critères à appliquer lors de l'évaluation pruden-
tielle des actionnaires et de la direction dans le cadre
d'un projet d'acquisition ou d'augmentation d'une
participation qualifiée et de définir une procédure
d'application claire. À des fins de cohérence, ces
critères devraient être compatibles avec ceux qui
sont appliqués aux actionnaires et à la direction lors
de la procédure d'agrément initial. En ce qui
concerne les procédures, les délais devraient
être proportionnés à la complexité du projet
d'acquisition ou d'augmentation de la participa-
tion qualifiée qui fait l'objet de l'examen.

Justification — Voir le point 3.6 de l'avis

Modification 3

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 4

[Insertion] La directive 2006/48/CE est modifiée comme suit:

[…] La définition suivante est insérée à l'article 4:

«candidat acquéreur»: toute personne physique ou
morale, agissant seule ou de concert avec d'autres, qui
a pris la décision soit d'acquérir, directement ou indi-
rectement, une participation qualifiée dans un établis-
sement de crédit, soit de procéder, directement ou
indirectement, à une augmentation de cette participa-
tion qualifiée, de telle façon que la proportion de
droits de vote ou de parts de capital détenue atteigne
ou dépasse les seuils de 20 %, 30 % ou 50 % ou que
l'établissement de crédit devienne sa filiale;

Justification — Voir le point 6.3 de l'avis
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(1) Les suggestions de rédaction faites dans l'annexe reposent sur le texte de la directive proposée et se limitent à des modifications reflétant
les suggestions émises par BCE dans le présent avis. Les suggestions de rédaction modifient certaines dispositions de la directive
proposée et en particulier l'article 5 qui introduit des modifications dans la directive bancaire. Les suggestions devraient s'appliquer,
mutatis mutandis, aux autres directives communautaires qui sont modifiées par la directive proposée.

(2) Les caractères barrés dans le corps du texte indiquent les passages que la BCE suggère de supprimer.
(3) Les caractères gras dans le corps du texte indiquent les nouveaux passages suggérés par la BCE.



Modification 4

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 4, paragraphe 11

[Insertion] La directive 2006/48/CE est modifiée comme suit:

[…]. Le deuxième alinéa suivant est ajouté à l'article 4,
paragraphe 11:

Aux fins de l'article 12, paragraphe 1, et des articles
19, 20 et 21, les droits de vote visés aux articles 9 et
10 de la directive 2004/109/CE du Parlement européen
et du Conseil sont pris en considération.

Justification — Voir le point 6.2 de l'avis

Modification 5

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 19, paragraphe 6

6. Les autorités compétentes peuvent porter le délai
d'examen à un maximum de cinquante jours ouvrables dans
les cas suivants:

a) lorsque le candidat acquéreur relève d'une réglementa-
tion non communautaire et qu'il existe, dans le pays
tiers concerné, des obstacles juridiques au transfert des
informations nécessaires;

b) aux fins de l'évaluation prévue par l'article 143.

6. Les autorités compétentes peuvent porter le délai
d'examen à un maximum de […] jours ouvrables dans les
cas suivants:

a) lorsque l'administration centrale du candidat acqué-
reur ou, s'il s'agit d'une personne physique, sa rési-
dence habituelle, est située hors de la Communauté et
qu'il existe, dans le pays tiers concerné, des obstacles au
transfert des informations nécessaires;

b) aux fins de l'évaluation prévue par l'article 143; ou

Justification — Voir le point 6.4 de l'avis

Modification 6

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, nouvel article 19, paragraphe 6, point c)

[Insertion] c) lorsqu'elles considèrent que l'examen est
complexe.

Justification — Voir le point 3.6 de l'avis

Modification 7

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 19 bis, paragraphe 1

1. En procédant à leur examen sur la base de la notifica-
tion prévue à l'article 19, paragraphe 1, et des informations
visées à l'article 19, paragraphe 3, les autorités compétentes
évaluent, en tenant compte de l'influence probable du
candidat acquéreur sur l'établissement de crédit, le caractère
approprié du candidat acquéreur et la solidité financière de
l'acquisition envisagée en appliquant l'ensemble des critères
suivants: […]

1. En procédant à leur examen sur la base de la notifica-
tion prévue à l'article 19, paragraphe 1, et des informations
visées à l'article 19, paragraphe 3, les autorités compétentes
évaluent, en vue de garantir la gestion saine et prudente
de l'établissement de crédit visé par le projet d'acquisi-
tion et en tenant compte de l'influence probable du
candidat acquéreur sur l'établissement de crédit, le caractère
approprié du candidat acquéreur et la solidité financière de
l'acquisition envisagée en appliquant l'ensemble des critères
suivants: […]

Justification — Voir le point 2.2 de l'avis
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Modification 8

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 19 bis, paragraphe 1, point a)

a) la réputation du candidat acquéreur; a) la réputation et l'expérience du candidat acquéreur;

Justification — Voir le point 2.7 de l'avis — Clarification des critères d'évaluation prudentielle

Modification 9

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 19 bis, paragraphe 1, point b)

b) la réputation et l'expérience de toute personne suscep-
tible d'assurer effectivement la direction des activités de
l'établissement de crédit à la suite de l'acquisition envi-
sagée;

b) la réputation et l'expérience de toute personne suscep-
tible d'assurer effectivement la direction des activités de
l'établissement de crédit, ou d'exercer une influence
notable sur celles-ci, à la suite de l'acquisition envi-
sagée;

Justification — Voir le point 2.7 de l'avis — Clarification des critères d'évaluation prudentielle

Modification 10

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 19 bis, paragraphe 1, point d)

d) la capacité de l'établissement de crédit de satisfaire et de
continuer à satisfaire, après l'acquisition envisagée, à ses
obligations en vertu de la présente directive et, le cas
échéant, aux règles sectorielles au sens de l'article 2,
paragraphe 7, de la directive 2002/87/CE du Parlement
européen et du Conseil, y compris en particulier aux
exigences de l'article 12, paragraphe 3, et de l'article 22
de la présente directive;

d) la capacité de l'établissement de crédit visé par le
projet d'acquisition de respecter et de continuer à
respecter,après l'acquisition envisagée, les exigences
prudentielles établies par la présente directive et le
cas échéant par d'autres directives, en particulier
les directives 2000/46/CE, 2002/87/CE et
2006/49/CE;

Justification — Voir le point 2.7 de l'avis — Clarification des critères d'évaluation prudentielle

Modification 11

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 19 bis, paragraphe 1, point e)

e) l'existence de motifs raisonnables de soupçonner qu'une
opération ou une tentative de blanchiment de capitaux
ou de financement du terrorisme au sens de la directive
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil est
en cours ou a eu lieu en rapport avec l'acquisition envi-
sagée, ou que l'acquisition envisagée pourrait
augmenter le risque d'agissements de cette nature;

e) l'existence de motifs raisonnables de soupçonner qu'une
opération ou une tentative de blanchiment de capitaux
ou de financement du terrorisme au sens de la directive
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil, ou
toute autre infraction grave, est en cours ou a eu lieu
en rapport avec l'acquisition envisagée, ou que l'acquisi-
tion envisagée pourrait augmenter le risque d'agisse-
ments de cette nature;

Justification — Voir le point 2.7 de l'avis — Clarification des critères d'évaluation prudentielle

Modification 12

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, nouvel article 19 bis, paragraphe 1, point f)

[Insertion] f) le caractère suffisamment transparent pour
permettre une surveillance efficace, de la structure
du groupe dont l'établissement de crédit visé par le
projet d'acquisition ferait partie à la suite de l'ac-
quisition envisagée;

Justification — Voir le point 2.4 de l'avis

7.2.2007C 27/12 Journal officiel de l'Union européenneFR



Modification 13

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, nouvel article 19 bis, paragraphe 1, point g)

[Insertion] g) lorsque l'administration centrale du candidat
acquéreur est située en dehors de l'UE et qu'il est
soumis à une surveillance en dehors de l'UE, la
soumission du candidat acquéreur à une surveil-
lance efficace dans le pays tiers concerné ainsi que
la volonté des autorités compétentes de ce pays
tiers de coopérer de manière satisfaisante avec les
autorités compétentes qui ont agréé l'établissement
de crédit visé par le projet d'acquisition;

Justification — Voir le point 2.5 de l'avis

Modification 14

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, nouvel article 19 bis, paragraphe 1, point h)

[Insertion] h) la solidité du dispositif de gouvernement d'entre-
prise de l'établissement de crédit visé par le projet
d'acquisition, qui doit être suffisante pour prévenir
un éventuel blocage du processus de décision de
l'établissement cible à la suite de l'acquisition envi-
sagée;

Justification — Voir le point 2.6 de l'avis

Modification 15

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 19 bis, paragraphe 2

2. Les autorités compétentes ne peuvent s'opposer à l'ac-
quisition envisagée qu'après avoir établi que les critères
exposés au paragraphe 1 ne sont pas respectésou que les
informations fournies par le candidat acquéreur sont
incomplètes.

2. Les autorités compétentes ne peuvent s'opposer à l'ac-
quisition envisagée que si elles ne sont pas convaincues
que les critères exposés au paragraphe 1 sont respec-
tésou si les informations fournies par le candidat acquéreur
sont incomplètes.

Justification — Voir le point 2.3 de l'avis

Modification 16

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 19 bis, paragraphe 3

3. Les États membres ne doivent pas imposer de condi-
tions préalables en ce qui concerne le niveau de participa-
tion à acquérir, ni examiner l'acquisition du point de vue
des besoins économiques du marché.

3. Les autorités compétentes peuvent décider d'ap-
prouver un projet d'acquisition ou d'augmentation
d'une participation qualifiée, à la condition que le
candidat acquéreur se conforme aux engagements qu'il
a assumés envers les autorités compétentes en vue de
respecter les critères exposés ci-dessus. Les États
membres n'examinent pas l'acquisition du point de vue des
besoins économiques du marché.

Justification — Voir les points 2.6 et 2.8 de l'avis
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Modification 17

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 19 ter

Outre les articles 19 et 19 bis, et sauf disposition contraire,
l'évaluation de l'acquisition prévue à l'article 19 bis, para-
graphe 1, s'effectue conformément à l'article 129, para-
graphe 3, lorsque le candidat acquéreur est:

[…] 3) soit une personne physique ou morale contrôlant
un établissement de crédit, une entreprise d'assurance, une
entreprise de réassurance, une entreprise d'investissement
ou une société de gestion d'OPCVM agréés dans un autre
État membre.

Outre les articles 19 et 19 bis, et sauf disposition contraire,
l'autorité compétente qui a agréé l'établissement de
crédit visé par le projet d'acquisition est tenue de
consulter l'autorité compétente du candidat acquéreur,
lorsque le candidat acquéreur est:

[…] 3) soit une personne physique ou morale contrôlant
un établissement de crédit, une entreprise d'assurance, une
entreprise de réassurance, une entreprise d'investissement
ou une société de gestion d'OPCVM agréés dans un autre
État membre.

Les autorités compétentes coopèrent étroitement et s'échan-
gent toute information essentielle ou pertinente aux fins de
l'évaluation prudentielle du projet d'acquisition.

Toute décision de l'autorité compétente qui a agréé l'établis-
sement de crédit visé par le projet d'acquisition doit
mentionner les éventuels avis ou réserves formulés par l'au-
torité compétente du candidat acquéreur.

Justification — Voir le point 4 de l'avis

Modification 18

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 19 quater

1. La Commission peut demander aux autorités compé-
tentes de lui fournir rapidement une copie des documents
sur la base desquels elles ont réalisé leur évaluation confor-
mément aux articles 19, 19 bis et 19 ter, ainsi que les
raisons communiquées au candidat acquéreur.

[…]

1. La Commission peut demander aux autorités compé-
tentes de lui fournir rapidement une copie des documents
sur la base desquels elles ont réalisé leur évaluation confor-
mément aux articles 19, 19 bis et 19 ter, ainsi que les
raisons communiquées au candidat acquéreur, dans les cas
suivants:

a) l'autorité compétente a décidé, au terme de son examen,
de s'opposer à l'acquisition envisagée et la Commission
a été saisie d'une plainte formelle émanant du candidat
acquéreur; ou

b) il existe des motifs raisonnables de soupçonner que l'au-
torité compétente a manifestement mal appliqué les
critères ou les procédures d'évaluation prudentielle.

[…]

Justification — Voir le point 5 de l'avis

Modification 19

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 21, paragraphe 3

Article 21, paragraphe 3, de la directive 2006/48/CE (4)

(3) Pour établir l'existence d'une participation qualifiée et
des autres taux de participation visés au présent article, les
droits de vote visés à l'article 92 de la directive 2001/34/CE
sont pris en considération.

La directive 2006/48/CE est modifiée comme suit (5):

[…] L'article 21, paragraphe 3, est remplacé par le texte
suivant:

(3) Pour établir l'existence d'une participation qualifiée et
des autres taux de participation visés au présent article, les
droits de vote visés aux articles 9 et 10 de la directive
2004/109/CE du Parlement européen et du Conseil sont
pris en considération.

Justification — Voir le point 6.2 de l'avis
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(4) Ici, les caractères barrés indiquent les passages que la BCE suggère de supprimer à l'article 21, paragraphe 3, de la directive bancaire
actuellement en vigueur.

(5) Ici, les caractères gras indiquent les nouveaux passages que la BCE suggère d'ajouter à l'article 21, paragraphe 3, de la directive bancaire
actuellement en vigueur.



Modification 20

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 129

La directive 2006/48/CE est modifiée comme suit:

5. À l'article 129, le paragraphe 3 suivant est ajouté:

«3. Dans le cas d'une évaluation en application de
l'article 19 bis, paragraphe 1, l'autorité compétente qui
a agréé l'établissement de crédit visé par le projet d'ac-
quisition est tenue de consulter l'autorité compétente du
candidat acquéreur.

Toute décision de l'autorité compétente qui a agréé l'éta-
blissement de crédit visé par le projet d'acquisition doit
mentionner les éventuels avis ou réserves formulés par
l'autorité compétente de l'acquéreur.»

[Suppression]

Justification — Voir le point 4 de l'avis

Modification 21

Article 5 de la directive proposée

Modification de la directive 2006/48/CE, article 150, paragraphe 2, point f)

f) explicitation et clarification des critères établis à l'article
19 bis, paragraphe 1, pour prendre en compte les évolu-
tions futures et assurer une application uniforme de la
présente directive.

f) explicitation de la forme, de la structure et du
contenu, ainsi que des procédures applicables à:

— la notification requise des candidats acquéreurs
en vertu de l'article 19, paragraphe 1;

— l'accusé de réception délivré par les autorités
compétentes en vertu de l'article 19, paragraphe
2; et

— la liste visée à l'article 19 bis, paragraphe 4,
premier alinéa, précisant les informations néces-
saires pour procéder à l'évaluation prudentielle
en vertu de l'article 19 bis, paragraphe 1;

g) clarification de la notion de «personnes agissant de
concert» visée à l'article 19, paragraphe 1;

h) clarification des critères au regard desquels les auto-
rités compétentes peuvent considérer qu'un projet
d'acquisition ou d'augmentation de participation
visé à l'article 19, paragraphe 1, constitue un cas
complexe au sens de l'article 19, paragraphe 6, point
c);

i) explicitation et clarification des critères d'évaluation
prudentielle établis à l'article 19 bis, paragraphe 1; ou

j) explicitation et clarification des types d'engage-
ments visés à l'article 19 bis, paragraphe 3, que les
candidats acquéreurs peuvent assumer envers les
autorités compétentes.

Justification — Voir les points 2.8, 3.5, 3.6 et 6.3 de l'avis

Modification 22

Article 6 bis (nouveau) de la directive proposée

Réexamen

[Insertion] Article 6 bis

Réexamen

Au plus tard le […], la Commission, en coopération
avec les États membres, examine la mise en œuvre de
la présente directive et établit à ce sujet un rapport
qu'elle soumet, assorti de toute proposition appro-
priée, au Parlement européen et au Conseil.

Justification — Voir le point 6.5 de l'avis
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Modification 23

Article 6, paragraphe 1, de la directive proposée

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive au plus tard [six
mois après l'entrée en vigueur de la présente directive]. […]

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive au plus tard
[douze mois après l'entrée en vigueur de la présente direc-
tive]. […]

Justification — Voir le point 6.5 de l'avis

Modification 24

Article 7 (nouveau) de la directive proposée

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publica-
tion au Journal officiel de l'Union européenne.

1. La présente directive entre en vigueur le jour de sa
publication au Journal officiel de l'Union européenne.

2. L'évaluation prudentielle d'un projet d'acquisition
ou d'augmentation d'une participation qualifiée qui a
été notifié aux autorités compétentes conformément à
l'article 19, paragraphe 1, avant l'entrée en vigueur des
dispositions législatives, réglementaires et administra-
tives nécessaires pour se conformer à la présente direc-
tive, sera effectuée conformément à la législation des
États membres en vigueur au moment de la notifica-
tion.

Justification — Voir le point 6.5 de l'avis
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II

(Communications)

COMMUNICATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS ET ORGANES DE
L'UNION EUROPÉENNE

COMMISSION

Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.4426 — Sabic/Huntsman Petrochemicals UK)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2007/C 27/02)

Le 20 décembre 2006, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmen-
tionnée et de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, para-
graphe 1, point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est disponible
seulement en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir. Il sera
disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://ec.europa.eu/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32006M4426. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire (http://eur-lex.europa.eu).

Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.4519 — Lagardère/Sportfive)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2007/C 27/03)

Le 18 janvier 2007, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée
et de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, paragraphe 1,
point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est disponible seulement
en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir. Il sera disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://ec.europa.eu/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32007M4519. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire (http://eur-lex.europa.eu).
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Non-opposition à une concentration notifiée

(Affaire COMP/M.4415 — Motorola/Symbol)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2007/C 27/04)

Le 8 janvier 2007, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée et
de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision est basée sur l'article 6, paragraphe 1,
point b), du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil. Le texte intégral de la décision est disponible seulement
en anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il puisse contenir. Il sera disponible:

— dans la section «concurrence» du site Internet Europa (http://ec.europa.eu/comm/competition/mergers/
cases/). Ce site Internet propose plusieurs outils pour aider à localiser des décisions de concentrations
individuelles, tel qu'un index par société, par numéro de cas, par date et par secteur d'activité,

— en support électronique sur le site Internet EUR-Lex sous le numéro de document 32007M4415. EUR-
Lex est l'accès en ligne au droit communautaire (http://eur-lex.europa.eu).
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IV

(Informations)

INFORMATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS ET
ORGANES DE L’UNION EUROPÉENNE

COMMISSION

Taux de change de l'euro (1)

6 février 2007

(2007/C 27/05)

1 euro =

Monnaie Taux de change

USD dollar des États-Unis 1,2955

JPY yen japonais 155,56

DKK couronne danoise 7,4538

GBP livre sterling 0,65780

SEK couronne suédoise 9,1365

CHF franc suisse 1,6100

ISK couronne islandaise 88,45

NOK couronne norvégienne 8,1120

BGN lev bulgare 1,9558

CYP livre chypriote 0,5791

CZK couronne tchèque 28,125

EEK couronne estonienne 15,6466

HUF forint hongrois 252,48

LTL litas lituanien 3,4528

LVL lats letton 0,6964

MTL lire maltaise 0,4293

PLN zloty polonais 3,8643

Monnaie Taux de change

RON leu roumain 3,3678

SKK couronne slovaque 34,527

TRY lire turque 1,8115

AUD dollar australien 1,6674

CAD dollar canadien 1,5322

HKD dollar de Hong Kong 10,1163

NZD dollar néo-zélandais 1,8998

SGD dollar de Singapour 1,9858

KRW won sud-coréen 1 208,64

ZAR rand sud-africain 9,3153

CNY yuan ren-min-bi chinois 10,0473

HRK kuna croate 7,3880

IDR rupiah indonésien 11 729,46

MYR ringgit malais 4,5291

PHP peso philippin 62,832

RUB rouble russe 34,3600

THB baht thaïlandais 44,330

7.2.2007 C 27/19Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.



Note de la Commission concernant la date d'application des protocoles sur les règles d'origine
prévoyant le cumul diagonal entre la Communauté, l'Algérie, l'Égypte, les îles Féroé, l'Islande, Israël,
la Jordanie, le Liban, le Maroc, la Norvège, la Suisse (y compris le Liechtenstein), la Syrie, la Tunisie,

la Turquie, la Cisjordanie et la bande de Gaza

(2007/C 27/06)

En complément à la Note de la Commission publiée au JO C 220 du 13.9.2006, il est porté à la connais-
sance des opérateurs économiques et des administrations douanières que le protocole sur les règles d'origine
prévoyant le cumul diagonal est applicable entre la Bulgarie et Israël du 1 avril au 31 décembre 2006 et
entre la Bulgarie et l'Union européenne du 1 au 31 décembre 2006.
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MÉDIATEUR EUROPÉEN

CONTRÔLEUR EUROPÉEN DE LA PROTECTION DES
DONNÉES

MÉMORANDUM D'ACCORD

entre le Médiateur européen et le Contrôleur européen de la protection des données

(2007/C 27/07)

Modalités de travail pour une coopération constructive

1. Contexte et objectifs du présent mémorandum d'accord

Depuis 1995, le Médiateur européen (ME) exerce sa compétence en matière d'enquêtes concernant des cas
de mauvaise administration dans l'action des institutions ou organes communautaires, à l'exception de la
Cour de justice et du Tribunal de première instance dans l'exercice de leurs fonctions juridictionnelles. Les
enquêtes peuvent être menées de la propre initiative du ME ou à la suite d'une plainte émanant d'une
personne physique ou morale.

Depuis 2004, le Contrôleur européen de la protection des données (CEPD) remplit ses fonctions consistant à
surveiller et garantir que, dans le traitement des données personnelles, les droits et libertés fondamentaux
des personnes physiques, et en particulier leur droit à la vie privée, soient respectés par les institutions et
organes communautaires. Le CEPD est compétent pour mener des enquêtes de sa propre initiative ou à la
suite d'une plainte émanant d'une personne concernée.

Sur la base de leur expérience et de leur coopération à ce jour, le ME et le CEPD jugent utile de prévoir la
survenue de cas débouchant sur, ou pouvant déboucher sur, des plaintes aux deux organismes. Le but du
présent mémorandum d'accord est de définir des modalités de travail flexibles pour éviter la duplication
inutile des procédures et, autant que possible, les divergences d'interprétation dans ces affaires.

L'objectif commun du ME et du CEPD est d'arriver au meilleur usage possible des ressources communau-
taires et de favoriser une approche cohérente des aspects juridiques et administratifs de la protection des
données, promouvant ainsi les droits et l'intérêt des citoyens et des plaignants. Le présent mémorandum
offre une base pour une coopération constructive aux fins de cet objectif. Il n'est pas destiné à créer des
droits ou obligations juridiques.

Le présent mémorandum ne concerne pas la compétence du ME ou du CEPD à enquêter sur leurs activités
respectives.

2. Vers une coopération constructive: modalités de travail

Le présent mémorandum d'accord se fonde sur les points d'accord suivants entre le ME et le CEPD:

I. Le concept de mauvaise administration englobe le non-respect du droit communautaire relatif à la
protection des données.

II. Le CEPD dispose d'une expertise spécifique dans le domaine de la protection des données et est l'orga-
nisme spécialisé pour ce qui concerne la supervision du respect du droit communautaire relatif à la
protection des données par les institutions et organes communautaires.
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III. Lorsqu'une plainte peut être traitée par le ME ou le CEPD, les plaignants peuvent choisir l'organisme
auquel ils adressent leur plainte et doivent recevoir des informations adéquates sur lesquelles fonder leur
choix.

IV. La duplication inutile des procédures devrait être évitée autant que possible.

V. Les approches divergentes des aspects juridiques et administratifs de la protection des données devraient
être évitées autant que possible.

VI. L'échange d'informations entre le ME et le CEPD est soumis au respect des exigences de confidentialité
applicables à leurs activités.

Sur la base des points qui précèdent et de l'expérience acquise par le biais de leur coopération à ce jour, le
ME et le CEPD adoptent les modalités de travail suivantes.

A. Information au demandeur au moment du dépôt de la plainte

— Le ME a l'intention d'informer les plaignants, si nécessaire, de l'expertise particulière du CEPD telle que
mentionnée au point II ci-dessus et des conditions dans lesquelles les plaintes concernant le traitement
de données personnelles par les institutions et organes communautaires peuvent être déposées auprès du
CEPD.

— En particulier, ces informations seront transmises lorsqu'une plainte sur laquelle le ME pourrait ouvrir
une enquête se rapporte exclusivement ou principalement à la protection des données, afin de permettre
au plaignant de décider s'il veut plutôt se tourner vers le CEPD avant que le ME n'ouvre une enquête.

— Dans ces cas, le ME a l'intention de conseiller le plaignant sur la possibilité de déposer sa plainte auprès
du CEPD. Le ME facilitera aussi le transfert de telles plaintes au CEPD si le plaignant le lui demande avant
l'ouverture d'une enquête.

— Le CEPD a l'intention d'informer les plaignants, si nécessaire, du fait que les plaintes concernant la
mauvaise administration dans l'action des institutions et organes communautaires peuvent être déposées
auprès du ME.

— Lorsqu'il le jugera approprié, le CEPD cherchera à faciliter le transfert d'une plainte vers le ME, si le plai-
gnant le lui demande.

— Les deux organismes envisagent d'informer les plaignants, si nécessaire, du fait que les informations
contenues dans le dossier de l'affaire pourraient être envoyées à l'autre organisme.

B. Éviter la duplication des procédures

— Aucun des deux organismes n'envisage l'ouverture d'une enquête si l'autre traite ou a traité une plainte
essentiellement identique, à moins que le plaignant présente de nouveaux éléments probants significatifs
dans une affaire sur laquelle l'autre organisme a déjà conclu son enquête. Les deux organismes ont l'in-
tention de s'informer mutuellement lorsqu'ils refusent d'ouvrir une enquête pour cette raison et affichent
leur volonté de fournir des informations facilitant la prise de décisions de l'un ou l'autre organisme à cet
égard.

— Le ME a l'intention d'informer le CEPD chaque fois qu'il ouvre une enquête comportant une question de
protection des données. Si le CEPD enquête déjà sur la question, les deux organismes manifestent leur
intention de débattre de la meilleure manière d'éviter la duplication inutile des procédures et les interpré-
tations divergentes.

— Si le ME et le CEPD prennent conscience du fait qu'ils traitent tous deux des plaintes découlant des
mêmes circonstances factuelles, ils s'efforcent de se tenir mutuellement au courant.
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C. Éviter les divergences d'interprétation

— Dans les cas où le texte du règlement (CE) no 45/2001 (1) et la jurisprudence existante de la Cour de
justice laissent une place à des divergences d'opinion quant à l'interprétation et à l'application correctes
des règles sur la protection des données, le ME envisage de consulter le CEPD, à moins que l'opinion de
ce dernier sur la question soit déjà connue. Le CEPD exprime son intention de répondre dans le délai
demandé. Lorsqu'il prend une décision sur une affaire, le ME envisage de prendre en considération la
réponse du CEPD.

— Le ME affiche son intention d'informer le CEPD des conclusions de ses enquêtes, dans la mesure où elles
impliquent des questions significatives de protection des données.

— Le CEPD affiche son intention d'informer le ME des conclusions de ses enquêtes, dans la mesure où il
considère qu'elles pourraient lui être utiles.

D. Accès aux documents et informations

— Le ME et le CEPD prennent acte de ce qui suit en ce qui concerne les éventuels aspects de protection des
données des plaintes concernant l'accès aux documents et informations:

— Le règlement (CE) no 45/2001 prévoit que chaque personne concernée dispose de certains droits d'accès
aux données la concernant (2). Le CEPD est compétent pour traiter les plaintes des personnes concernées
à propos du non-respect de cette obligation.

— Les affaires concernant le refus d'accès à des informations concernant une autre personne, ou les affaires
concernant l'accès du plaignant aux informations ou aux documents le concernant qui ne sont pas
fondées sur le règlement (CE) no 45/2001 [par exemple, les affaires faisant suite au refus d'une demande
au titre du règlement (CE) no 1049/2001 (3)], relèvent de la compétence du ME. Dans ces derniers cas, le
ME a l'intention d'informer le plaignant des droits qui lui sont conférés par le règlement (CE) no 45/
2001, dans la mesure où cela est susceptible de lui être utile.

— Le ME et le CEPD déclarent que les parties A, B et C ci-dessus s'appliquent aussi aux plaintes concernant
l'accès aux documents et informations.

E. Mise en œuvre

— Les deux organismes affichent leur intention de se rencontrer régulièrement, au moins une fois par an,
afin de procéder à des échanges de vues sur la mise en œuvre pratique des modalités de travail exposées
dans le présent mémorandum et de discuter d'éventuelles améliorations.

Fait à Bruxelles, le 30 novembre 2006.

P. Nikiforos DIAMANDOUROS

Médiateur européen

Peter HUSTINX

Contrôleur européen de la protection des données
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INFORMATIONS PROVENANT DES ÉTATS MEMBRES

Renseignements communiqués par les États membres sur les aides d'État accordées conformément
au règlement (CE) no 70/2001 de la Commission du 12 janvier 2001 concernant l'application des

articles 87 et 88 du traité CE aux aides d'État en faveur des petites et moyennes entreprises

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2007/C 27/08)

Numéro de l'aide XS 125/05

État membre République de Pologne

Région Północno-zachodni

Intitulé du régime d'aides ou nom de
l'entreprise bénéficiaire de l'aide indivi-
duelle

Société de services hôteliers et touristiques «Hotel-Tur Szczecin» sp. Z o.o.

Base juridique Ustawa z dnia 30 sierpnia 1996 r. o komercjalizacji i prywatyzacji (Dz. U.
nr 171/2002, poz. 1397, z późn.zm.) art. 52 ust. 3 i 4 w związku z art. 54
ust. 1; Rozporządzenie Rady Ministrów z dnia 16 października 1997 r. w
sprawie szczegółowych zasad ustalania należności za korzystanie z przedsię-
biorstwa, sposobu zabezpieczenia nie spłaconej części należności oraz
warunków oprocentowania nie spłaconej należności (Dz. U. 130/1997
poz. 855) § 8 ust. 1

Dépenses annuelles prévues dans le
cadre du régime d'aides ou montant
total de l'aide individuelle octroyée à
l'entreprise bénéficiaire

Régime d'aides Montant annuel total

Prêts garantis

Aide individuelle Montant total de l'aide 0,128546 million EUR (1)

Prêts garantis

Intensité maximale des aides En conformité avec l'article 4, paragraphes 2 à 6, et
l'article 5 du règlement

Oui

Date de mise en œuvre 10.6.2005

Durée du régime d'aides ou de l'aide
individuelle

Jusqu'au 30.6.2011

Objectif de l'aide Aide aux PME Oui

Secteur(s) économique(s) concerné(s) Certains secteurs uniquement Oui

Autres services Oui

Nom et adresse de l'autorité respon-
sable

Minister Skarbu Państwa

Ul. Krucza 36/Wspólna 6
PL-00-522 Warszawa

Aides individuelles d'un montant élevé En conformité avec l'article 6 du règlement Oui

(1) Le montant de l'aide accordée à l'entreprise bénéficiaire est exprimé en équivalent de la dotation brute.

7.2.2007C 27/24 Journal officiel de l'Union européenneFR



V

(Avis)

PROCÉDURES RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE
CONCURRENCE

COMMISSION

Notification préalable d'une concentration

(Affaire COMP/M.4456 — Mahle/Dana EPG)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2007/C 27/09)

1. Le 30 janvier 2007, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règlement (CE)
no 139/2004 du Conseil (1) et à la suite d'un renvoi en application de l'article 4, paragraphe 5, dudit règle-
ment, d'un projet de concentration par lequel l'entreprise Mahle GmbH («Mahle», Allemagne), acquiert au
sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, le contrôle de l'ensemble de l'entreprise
Dana Corporation's Engines Product Group («Dana EPG», États-Unis) par achat d'actifs.

2. Les activités des entreprises considérées sont les suivantes:

— Mahle: construction de véhicules et de moteurs;

— Dana EPG: construction de véhicules et de moteurs.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que l'opération notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no 139/2004.

4. La Commission invite les tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur le projet de
concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la
date de la présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [(32-2) 296 43 01 ou 296 72 44]
ou par courrier, sous la référence COMP/M.4456 — Mahle/Dana EPG, à l'adresse suivante:

Commission européenne
Direction générale de la concurrence
Greffe des concentrations
J-70
B-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une concentration

(Affaire COMP/M.4541 — Bridgepoint/Rodenstock)

Cas susceptible d'être traité selon la procédure simplifiée

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2007/C 27/10)

1. Le 30 janvier 2007, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règlement (CE)
no 139/2004 du Conseil (1), d'un projet de concentration par lequel l'entreprise Bridgepoint Capital Group
Limited («Bridgepoint», Royaume-Uni) acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement
du Conseil, le contrôle de l'ensemble de l'entreprise First Optical Holding GmbH («Rodenstock», Allemagne)
par achat d'actions.

2. Les activités des entreprises considérées sont les suivantes:

— Bridgepoint: fonds d'investissement privé, actif en particulier dans la vente au détail de produits d'op-
tique;

— Rodenstock: développement, production et vente de verres et de montures de lunettes.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que l'opération notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no 139/2004.
Conformément à la communication de la Commission relative à une procédure simplifiée de traitement de
certaines opérations de concentration en application du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (2), il
convient de noter que ce cas est susceptible d'être traité selon la procédure définie par ladite communication.

4. La Commission invite les tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur le projet de
concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la
date de la présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [(32-2) 296 43 01 ou 296 72 44]
ou par courrier, sous la référence COMP/M.4541 — Bridgepoint/Rodenstock, à l'adresse suivante:

Commission européenne
Direction générale de la concurrence
Greffe des concentrations
J-70
B-1049 Bruxelles
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Notification préalable d'une concentration

(Affaire COMP/M.4565 — Cerberus/BAWAG)

Cas susceptible d'être traité selon la procédure simplifiée

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2007/C 27/11)

1. Le 29 janvier 2007, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règlement (CE)
no 139/2004 du Conseil (1), d'un projet de concentration par lequel le groupe Cerberus («Cerberus», États-
Unis) acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement du Conseil, le contrôle de l'en-
semble de BAWAG P.S.K Bank für Arbeit und Wirtschaft und Österreichische Postsparkasse Aktiengesell-
schaft («BAWAG», Autriche) par achat d'actions.

2. Les activités des entreprises considérées sont les suivantes:

— Cerberus: fonds de placement privé;

— BAWAG P.S.K.: banque, crédit-bail et assurances.

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission
estime que l'opération notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement (CE) no 139/2004.
Conformément à la communication de la Commission relative à une procédure simplifiée de traitement de
certaines opérations de concentration en application du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil (2), il
convient de noter que ce cas est susceptible d'être traité selon la procédure définie par ladite communication.

4. La Commission invite les tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur le projet de
concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la
date de la présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie [(32-2) 296 43 01 ou 296 72 44]
ou par courrier, sous la référence COMP/M.4565 — Cerberus/BAWAG, à l'adresse suivante:

Commission européenne
Direction générale de la concurrence
Greffe des concentrations
J-70
B-1049 Bruxelles
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